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     PREFET DU MORBIHAN

RESULTATS DE LA CDAC DU MARDI 20 SEPTEMBRE 2022

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Avis

Mairie de BAUD favorable

favorable

Pdt de Communauté de communes de Baud favorable
Pdt du Conseil Départemental favorable
Pdt du Conseil Régional favorable
Maire de Guilliers (représentant les maires) favorable
Conseiller communautaire de Ploërmel Communauté (représentant les E.P.C.I.) favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Excusé
Chambre d’Agriculture Excusé

Extension d’un ensemble 
commercial par l’agrandissement 

d’un magasin sous l’enseigne 
INTERMARCHE SUPER d’une 

surface de vente de 2 496 m² pour 
atteindre une surface future de 

vente de 2 742 m², sur les parcelles 
AD 68-306-309-310-313-346-348-
412 et 499 sis route de Pontivy à 

BAUD (56150)

SAS SODALIS 2 
représentée par la 

S.A. IMMO 
MOUSQUETAIRES 

(Monsieur Pierre 
MACE)
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Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Avis

Mairie de MUZILLAC favorable

favorable

Pdt de Communauté de communes de Arc Sud Bretagne favorable
Pdt du Scot de Arc Sud Bretagne  favorable
Pdt du Conseil Départemental favorable
Pdt du Conseil Régional favorable
Maire de Guilliers (représentant les maires) favorable
Conseiller communautaire de Ploërmel Communauté (représentant les E.P.C.I.) favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Excusé
Chambre d’Agriculture Excusé

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Décision
Mairie de LA GACILLY favorable

favorable

Mairie SIX SUR AFF favorable
M. COLLIN Excusé
Pdt de Communauté de communes de Oust à Brocéliande favorable
Pdt du Scot de Ploërmel favorable
Pdt du Conseil Départemental favorable
Pdt du Conseil Régional favorable
Maire de Guilliers (représentant les maires) Abstention
Conseiller communautaire de Ploërmel Communauté (représentant les E.P.C.I.) favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Abstention
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Abstention
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Abstention
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Excusé
Chambre d’Agriculture Excusé

Extension d’un ensemble 
commercial par l’extension de 1 

094 m² d’un magasin à l’enseigne 
SUPER U pour atteindre une surface 
de vente de 5 594 m² et l’extension 

de 132 m² de son drive pour 
atteindre une emprise au sol de 531 

m² situé sur la commune de 
Muzillac parcelles BR N° 340 et 353 

et sur la commune d’Ambon 
parcelles G N° 1342-1343-1344-

1345-1346  Zone espace Littoral à 
MUZILLAC (56190).

SAS DALIAN 
représentée par la 

SARL ALTRORIA 
elle même 

représentée par M. 
Alexandre 

TROADEC

Extension, par démolition-
reconstruction sur site d’un 

supermarché à l’enseigne LIDL, 
d’une surface de vente de 1 418 m², 

sur les parcelles AP 690-691-692-
766 et 767 sis 2 rue de la 

Châtaigneraie à LA GACILLY 
(56200).

SNC LIDL 
représentée par M. 

Etienne COURSEAU
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Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Avis
Mairie de JOSSELIN favorable

favorable

Pdt de Ploërmel Communauté  favorable
Pdt du Scot de Ploërmel favorable
Pdt du Conseil Départemental favorable
Pdt du Conseil Régional – Mme GALLO favorable
Maire de Guilliers (représentant les maires) Abstention
 (représentant les E.P.C.I.)- Excusé
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Abstention
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Abstention
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Excusé
Chambre d’Agriculture Excusé

Mairie de MOREAC favorable

favorable

favorable
Pdt du Syndicat mixte de Pontivy favorable
Pdt du Conseil Départemental favorable
Pdt du Conseil Régional favorable
Maire de Guilliers (représentant les maires) favorable
Conseiller communautaire de Ploërmel Communauté (représentant les E.P.C.I.) favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Excusé
Chambre d’Agriculture Excusé

Création d’un magasin à l’enseigne 
LIDL, d’une surface de vente de 1 
430 m², sur la parcelle AB 1047 sis 

Parc d’Activités de Bellevue - 
Espace Oxygène à JOSSELIN 

(56120)

SNC LIDL 
représentée par M. 

Romuald 
GOURICHON

Création par transfert-
agrandissement d’un supermarché 
sous l’enseigne LIDL d’une surface 
de vente de 999 m² pour atteindre 

une surface future de vente de 1 
418,50 m², sur la parcelle XK 484 sis 

Parc d’activités de Bronut à 
MOREAC (56500)

SNC LIDL 
représentée par M. 

Romuald 
GOURICHON

Pdt de Communauté de communes de « Centre Morbihan Communauté »
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